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Fermeture du bureau municipal

JoyeusesJoyeuses
Pâques !Pâques !

Veuillez noter que le bureau municipal sera fermé  
pour le congé de Pâques : 

le vendredi 15 avril 2022 et  
le lundi 18 avril 2022
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Procès-verbal de la séance ordinaire du conseil de la Municipalité de Saint-Damase tenue le mardi 1er mars 2022, à 19 h 50, à 
la mairie, située au 115, rue Saint-Étienne, Saint-Damase.

PROCÈS-VERBAL | Séance ordinaire du 1er mars 2022

Sont présents : madame la conseillère, Ghislaine  
Lussier et messieurs les conseillers, Claude 
Gaucher, Yvon Laflamme, Gaétan Jodoin, Yves 
Monast et Guy Leroux, tous formant quorum 
sous la présidence de monsieur Alain Robert, 
maire. 

Assiste également, madame Johanne Beauregard,  
directrice générale et greffière-trésorière.

ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE 
ORDINAIRE DU 1er FÉVRIER 2022

CONSIDÉRANT QUE chaque membre du con-
seil a reçu copie du procès-verbal;

Il est proposé par monsieur le conseiller, 
Claude Gaucher, appuyé par monsieur le 
conseiller, Gaétan Jodoin, et résolu à l’unani-
mité que le procès-verbal de la séance ordi-
naire tenue le 1er février 2022 soit adopté tel 
que présenté.

ADOPTÉE 

PÉRIODE DE QUESTIONS :

Le conseil prend acte des questions reçues des 
citoyens. Un suivi sera effectué auprès des 
demandeurs.

DÉPÔT DE LA LISTE DES CONTRATS COMPOR-
TANT UNE DÉPENSE DE PLUS DE 2000 $ TOTA-
LISANT UNE DÉPENSE DE PLUS DE 25 000 $ 
AVEC UN MÊME COCONTRACTANT POUR LA 
PÉRIODE DU 1ER AU 31 DÉCEMBRE 2021

En vertu de l’article 961.4(2) C.M. dépôt de la 
liste de tous les contrats de plus de 2 000 $ 
totalisant une dépense de plus de 25 000 $ 
avec un même cocontractant pour l’année du 
1er janvier au 31 décembre 2021.  Cette liste 
est disponible également sur le site internet de 
la municipalité.

DÉPÔT–RAPPORT CONCERNANT L’APPLICA-
TION DE LA POLITIQUE DE GESTION CONTRAC-
TUELLE - ANNÉE 2021

La municipalité de Saint-Damase à procéder à 
l’adoption du règlement #125 sur la gestion 
contractuelle et pour l’année 2021 aucune si-
tuation particulière n’est survenue.

Aucune problématique ou situation particu-
lière n’a été soulevée durant la dernière année 
concernant l’attribution des contrats mu ni - 
cipaux.

ÉTAT DES TAXES MUNICIPALES À RECEVOIR 
AU 1ER MARS 2022

CONSIDÉRANT l’article 1022 du Code mu ni- 

cipal du Québec stipulant qu’un tat mention-
nant les noms et états des taxes municipales 
dues à la municipalité doit être déposé au 
conseil municipal pour approbation;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par madame la 
conseillère, Ghislaine Lussier, appuyé par mon-
sieur le conseiller, Claude Gaucher, et résolu à 
l’unanimité d’approuver l’état des taxes munici-
pales à recevoir en date du 1er mars 2022;

QUE la directrice générale et greffière- 
trésorière soit autorisée à faire parvenir un 
avis aux propriétaires ayant des taxes non 
payées pour les années 2019 et 2020, n’ayant 
pas d’entente de paiement, un dernier avis de 
taxes impayées avant l’envoi du dossier à la 
MRC des Maskoutains, le 18 mars prochain;

QU’après cette date, aucun paiement ne pourra 
être enregistré à la municipalité, mais unique-
ment à la MRC des Maskoutains avec des frais 
supplémentaires de perception.

ADOPTÉE

DÉPÔT DES FORMULAIRES LISTE DES DONA-
TEURS ET RAPPORT DE DÉPENSES – (DGE-1038)

Conformément à l’article 513.1 de la Loi sur les 
élections et les référendums dans les municipa
lités (LEMR), un candidat à l’élection générale 
du 7 novembre dernier doit transmettre à la 
directrice générale la liste des personnes qui 
lui ont fait, en vue de favoriser son élection, le 
don d’une somme de plus de 50 $, ou de plu-
sieurs sommes dont le total atteint ou dépasse 
ce montant. Cette liste indique le montant 
ainsi versé par cette personne ainsi que celui 
que s’est versé le candidat lui-même, lorsque 
ce montant est supérieur à la somme de 50 $.

Cette personne doit également, dans le même 
délai, transmettre à la directrice générale un 
rapport des dépenses ayant trait à son élection 
suivant la forme prescrite par le directeur gé-
néral des élections.

Comme tous les candidats à l'élection générale 
du 7 novembre 2021 ont déposé leurs docu-
ments, les listes et les rapports reçus ont été 
transmis au directeur général des élections, 
conformément à la loi.

ADOPTION DES COMPTES DE FÉVRIER 2022

Il est proposé par monsieur le conseiller, Guy 
Leroux, appuyé par monsieur le conseiller, 
Yvon Laflamme, et résolu à l’unanimité :

Que le bordereau des comptes payés pour la 
période du 1er au 28 février 2022, au montant 
795 156,98 $ soit approuvé et de ratifier les 
comptes payés.

Que ce bordereau portant le numéro 2022-03-
38 soit annexé à la présente résolution pour en 
faire partie intégrante.

ADOPTÉE

MISE AUX NORMES DE L’USINE DE FILTRA-
TION –CERTIFICAT DE PAIEMENT NO. 8 -AXE 
CONSTRUCTION

CONSIDÉRANT les travaux de mise aux normes 
de l’usine de filtration par AXE Construction;

CONSIDÉRANT la recommandation de ma-
dame Julie Cormier, ingénieure et chargée de 
projets au dossier de la firme EXP, de procéder 
au paiement du certificat no. 8, daté du 25 fé-
vrier 2022;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par madame 
la conseillère, Ghislaine Lussier, appuyé par 
monsieur le conseiller, Yves Monast, et résolu 
à l’unanimité :

De procéder au paiement du certificat no 8, au 
montant de 148 740,58 $ taxes incluses dans 
le cadre des travaux de mise aux normes de 
l’usine de filtration.

ADOPTÉE

EMBAUCHE D’UN JOURNALIER AUX TRA-
VAUX PUBLICS - POSTE SAISONNIER

CONSIDÉRANT que la Municipalité a publié 
une offre d’emploi pour combler le poste jour-
nalier aux travaux publics « poste saisonnier »;

CONSIDÉRANT les entrevues réalisées avec les 
candidats ;

CONSIDÉRANT la rencontre avec le comité per-
sonnel et le rapport administratif du directeur 
des travaux publics;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par mon-
sieur le conseiller, Guy Leroux, appuyé par 
monsieur le conseiller, Yvon Laflamme, et ré-
solu à l’unanimité :

De procéder à l’embauche de monsieur Sté-
phane Beaudoin, au poste de journalier aux 
travaux publics, poste saisonnier, selon la poli-
tique salariale en vigueur et les conditions 
selon le guide de l’employé;

Son entrée en fonction est fixée au 4 avril 
2022, avec une période de probation de six 
mois à compter de cette date;

Monsieur le maire et la directrice générale et 
greffière-trésorière sont autorisés à signer les 
documents pour donner suite à la présente 
résolution.

ADOPTÉE
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PROCÈS-VERBAL | Séance ordinaire du 1er mars 2022

AVIS DE MOTION ET PRÉSENTATION D’UN RÈ-
GLEMENT ÉDICTANT LE CODE D’ÉTHIQUE, DE 
DÉONTOLOGIE ET DE NEUTRALITÉ RELIGIEUSE 
DES EMPLOYÉS DE LA MUNICIPALITÉ DE 
SAINT-DAMASE

Madame la conseillère, Ghislaine Lussier, 
donne avis de motion qu’à une prochaine 
séance sera soumis, pour adoption, un règle-
ment édictant le code d’éthique de déontolo-
gie et neutralité religieuse des employés de la 
Municipalité de Saint-Damase.

L’objet du règlement vise la révision du code 
d’éthique, de déontologie et de neutralité re-
ligieuse des employés municipaux à la suite de 
l’adoption du projet de loi 49. Le code d’é-
thique doit inclure un nouvel élément à pro-
pos de tout don, marque d’hospitalité ou autre 
avantage.

Un projet de règlement est déposé séance te-
nante et des copies sont mises à la disposition 
du public.

CAMPAGNE DE VACCINATION ANTIGRIPPALE 
EN MILIEU RURAL – DEMANDE DE SERVICE 
AUPRÈS DU CENTRE INTÉGRÉ DE SANTÉ ET DE 
SERVICES SOCIAUX (CISSS) DE LA MONTÉRÉ-
GIE EST
 
CONSIDÉRANT qu’un des objectifs formulés dans 
l’étude Famille-Transport vise à « assurer une 
desserte en services sociaux et de santé équi-
table à l’ensemble du territoire de la MRC »;

CONSIDÉRANT que cette recommandation re-
pose sur le constat d’une tendance vers la cen-
tralisation des services offerts en matière de 
soins de santé et de services sociaux, et ce, au 
détriment des résidents des municipalités 
rurales;

CONSIDÉRANT que depuis l’année 2013, la 
MRC organise, avec le concours des municipa-
lités locales et le CISSS de la Montérégie Est, 
une campagne de vaccination qui a su re-
joindre une partie de la population rurale, en 
particulier les clientèles plus vulnérables, no-
tamment les enfants en bas âge, les personnes 
âgées et les personnes atteintes de maladies 
chroniques;

CONSIDÉRANT que la Municipalité de Saint- 
Damase souhaite participer à la prochaine édi-
tion de la campagne de vaccination et ainsi 
accroître l’offre de service à sa population;

CONSIDÉRANT que la MRC des Maskoutains 
encourage cette initiative et s’engage à trans-
mettre la requête de la Municipalité auprès de 
la direction du CISSS de la Montérégie Est et à 

participer à l’établissement des modalités 
pour la mise en place du prochain projet de 
vaccination;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par mon-
sieur le conseiller, Guy Leroux, appuyé par 
monsieur le conseiller, Gaétan Jodoin, et ré-
solu à l’unanimité:

DE DÉCLARER l’intérêt de la Municipalité de 
Saint-Damase à permettre à ses citoyens, au 
nombre de 2 631 de pouvoir recevoir les ser-
vices de vaccination antigrippale en milieu 
rural offerts par le CISSS de la Montérégie Est 
directement dans sa municipalité, permettant 
un meilleur accès aux services de santé et limi-
tant les déplacements inutiles sur le territoire 
maskoutain, et ce, pour l’édition 2022.

DE S’ENGAGER à fournir les infrastructures es-
sentielles à la tenue de ce service, dont la salle 
et l’équipement nécessaire au bon fonctionne-
ment de la campagne de vaccination en milieu 
rural, en plus de soutenir, par des communica-
tions appropriées, la promotion et l’informa-
tion pertinente à ses citoyens ainsi que d’offrir 
le soutien logistique requis pour la préparation 
de l’événement; et

D’AUTORISER la MRC des Maskoutains à ache-
miner au CISSS de la Montérégie Est, pour et 
au nom de la Municipalité, la confirmation de 
participation de la Municipalité au processus 
de décentralisation des services lors des cam-
pagnes annuelles de vaccination antigrippale.
ADOPTÉE

CENTRE DE SERVICES SCOLAIRE DE SAINT- 
HYACINTHE-PROJET DE PLANIFICATION DES 
BESOINS D’ESPACE

CONSIDÉRANT QUE le 8 février dernier, le 
Centre de services scolaire de Saint-Hyacinthe 
a adopté sa planification de besoins d’espace 
2022-2027;

CONSIDÉRANT QUE cette adoption avait été 
précédée des consultations, auprès des muni-
cipalités, prévues aux articles 272.3 et 272.5 
de la Loi sur l’instruction publique;

CONSIDÉRANT QU’à cette étape, l’article 272.7 
de la Loi sur l’instruction publique prévoit que 
les municipalités ont 45 jours pour l’ap - 
prouver;

CONSIDÉRANT QU’au terme de cette période, 
le Centre de services scolaire de Saint- 
Hyacinthe fera parvenir cette planification au 
ministre de l’Éducation pour approbation;

EN CONSÉQUENCE, Il est proposé par mon - 

sieur le conseiller, Gaétan Jodoin, appuyé par 
monsieur le conseiller, Guy Leroux, et résolu à 
l’unanimité :

D’approuver la planification des besoins d’es-
pace 2022-2027 du Centre de services scolaire 
de Saint-Hyacinthe.

ADOPTÉE

PROGRAMME D’AIDE À LA VOIRIE LOCALE 
(PAVL) SIGNATAIRES AUTORISÉS-CONVEN-
TION D’AIDE FINANCIERE :  Volet : Accéléra-
tion - No SFP : 154217948 - Dossier : GRG - 
64688 - No de fournisseur : 68426

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité a reçu 
confirmation en date du 18 février 2022, du 
ministre des Transports, d’une aide financière 
maximale de 421 340 $ pour le programme 
d’aide à la voirie locale, volet accélération, 
dans le dossier de la réfection du rang 
d’Argenteuil;

CONSIDÉRANT que la Municipalité a pris 
connaissance de la convention d’aide finan-
cière et déterminant les modalités du pro-
gramme et qu’elle s’engage à respecter cette 
convention d’aide financière;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par mon-
sieur le conseiller, Gaétan Jodoin, appuyé par 
monsieur le conseiller, Claude Gaucher, et ré-
solu à l’unanimité :

D’autoriser monsieur le maire, Alain Robert et 
madame Johanne Beauregard, directrice géné-
rale et greffière-trésorière à signer pour et au 
nom de la Municipalité de Saint-Damase, la 
convention d’aide financière dans le cadre du 
Volet Accélération du Programme d’aide à la 
voirie locale (PAVL).

ADOPTÉE

APPROBATION DU DEVIS POUR TRAVAUX DE 
RÉFECTION DU RANG D’ARGENTEUIL

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité a reçu 
confirmation en date du 18 février 2022, du 
ministre des Transports, d’une aide financière 
maximale de 421 340 $ pour le programme 
d’aide à la voirie locale, volet accélération, 
dans le dossier de la réfection du rang 
d’Argenteuil;

CONSIDÉRANT le devis préparé par Charles  
Damian, ingénieur de la MRC des Maskoutains 
pour l’exécution des travaux;

EN CONSÉQUENCE, Il est proposé par mon-
sieur le conseiller, Yvon Laflamme, appuyé par 
monsieur le conseiller, Guy Leroux, et résolu à 
l’unanimité :







PAGE 8  .....................................................  Journal municipal de Saint-Damase • MARS 2022  .................................................................

QUE la municipalité de Saint-Damase appui le 
projet « mobilisation et animation pour nos 
milieux naturels » de l’Association du mont 
Rougemont.

ADOPTÉE

JOURNÉE INTERNATIONALE CONTRE L’HOMO-
PHOBIE ET LA TRANS PHOBIE- PROCLAMATION

CONSIDÉRANT que la Charte québécoise des 
droits et libertés de la personne reconnaît 
qu’aucune discrimination ne peut être exercée 
sur la base de l’orientation sexuelle, de l’iden-
tité de genre ou de l’expression de genre ;

CONSIDÉRANT que le Québec est une société 
ouverte à toutes et à tous, y compris aux per-
sonnes lesbiennes, gaies, bisexuelles et trans 
(LGBTQ+) et à toutes autres personnes se re-
connaissant dans la diversité sexuelle et la plu-
ralité des identités et des expressions de genre ;

CONSIDÉRANT que malgré les récents efforts 
pour une meilleure inclusion des personnes 
LGBT, l’homophobie et la transphobie de-
meurent présentes dans la société ; 

CONSIDÉRANT que le 17 mai est la Journée in-
ternationale contre l’homophobie et la 
transphobie, que celle-ci est célébrée de fait 
dans de nombreux pays et qu’elle résulte 
d’une initiative québécoise portée par la Fon-
dation Émergence dès 2003.

CONSIDÉRANT qu’il y a lieu d’appuyer les ef-
forts de la Fondation Émergence dans la tenue 
de cette journée ;

Il est résolu de proclamer le 17 mai JOURNÉE 
INTERNATIONNALE CONTRE L’HOMOPHOBIE 
ET LA TRANSPHOBIE et de souligner cette jour-
née en tant que telle.

CORRESPONDANCE DU MOIS DE FÉVRIER 
2022

Le conseil prend acte de la correspondance 
reçue depuis la dernière séance.

Ministère :

• MELCCL -Ristournes éliminations matières 
résiduelles 2021, 7 552,28 $

• MTQ - Aide financière pour programme 
d’aide à la voirie, Volet accélération, subven-
tion maximale de 421 340 $, rang d’Argen - 
teuil.

DEUXIÈME PÉRIODE DE QUESTIONS :

Aucune question.

CLÔTURE DE LA SÉANCE

Il est proposé par madame la conseillère,  
Ghislaine Lussier, et résolu à l’unanimité que la 
séance soit levée à 21 h 30.

ADOPTÉE

Voir la version complète  
du procès-verbal sur le site  

www.st-damase.qc.ca

PROCÈS-VERBAL | Séance ordinaire du 1er mars 2022
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DIMANCHE LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI SAMEDI
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LOISIRS

VENTE DE GARAGE 
Les loisirs vous offrent la possibilité de vous inscrire à la 
vente de garage qui aura lieu LES 14 ET 15 MAI. Vous devez 
vous inscrire avant le 11 avril 2022 pour que votre nom soit 
inscrit dans le journal municipal du mois d’avril. Une carte 
avec l’emplacement de votre adresse sera affichée à 
plusieurs endroits stratégiques, dans le village. Il y aura 
également une annonce dans le journal le Clairon 
mentionnant qu’il y aura une vente de garage à Saint-
Damase, cette fin de semaine et que cette activité est 
gratuite. 
Au moment que j’écris cet article, je n’avais que six noms, 
donnez la chance aux gens de Saint-Damase et de l’extérieur 
de mettre la main sur vos petits trésors qui dorment dans le 
fond de votre garage.

LOCATION
DU COMPLEXE SPORTIF DESJARDINS

Il est maintenant possible de louer la salle pour toutes les 
occasions. Le coût est très accessible et vous avez plusieurs 
activités mises à votre disposition. Le gymnase est également 
offert pour le badminton, volley-ball, hockey cosom, basket-
ball, pickleball, ou soccer, et ce, à n’importe quel moment de 
la journée pour un prix très intéressant !
Pour tous commentaires ou interrogations, communiquez 
avec nous au 450 797-3341 poste 4013 ou faire parvenir un 
courriel à : loisir@st-damase.qc.ca

SOCCER MINEUR, DEK HOCKEY
Vous avez manqué les inscriptions du 21 et 22 mars 2022, il 
n’est pas trop tard, contactez-nous pour confirmer s’il y a 
encore des places. 

JARDIN COMMUNAUTAIRE 
DES 3 MONTAGNES

Saviez-vous que nous avons un très beau jardin 
communautaire qui est situé sur la rue Saint-Joseph, tout 
près de la résidence de l’harmonie.  Nous avons 10 jardinets 
de 4 pieds par 12 pieds et 3 de 4 pieds par 8 pieds surélevés 
et le coût est de 20 $ pour la saison. Nous en avons également 
4 surélevés de 2 pieds par 8 pieds et le coût est de 10 $. Si 
cela vous intéresse, faites vite, car il n’en reste plus 
beaucoup. Si nous avons plus de demandes que de jardinets, 
un tirage au sort aura lieu.

Bon mois d’avril en forme et en santé. 
WƻȅŜǳǎŜǎ tŃǉǳŜǎ Η

Yvon Blanchette, Coordonnateur en loisirs

AVIS AUX CITOYENS

Soyez à l’affût des intempéries 
en vous inscrivant à Telmatik.

Visitez notre site internet pour 
vous inscrire ou nous faire  
parvenir votre demande à  
info@st-damase.qc.ca.

Abri d’auto temporaire
(Abri tempo)

L’abri est autorisé jusqu’au 30 avril. 
En dehors de cette période, l’abri, y 
compris, la structure, doivent être 
démantelés.
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INFO BIBLIO
HEURES D’OUVERTURE
Lundi de 17 h 30 à 19 h 30 • Mardi de 9 h 30 à 11 h 30 • Mercredi de 13 h à 19 h 30 •Jeudi de 16 h à 19 h 30 • Samedi de 10 h à midi
COORDONNÉES
113, rue Saint-Étienne • 450 797-3341 # 4010 • www.st-damase.qc.ca/bibliotheque • biblio@st-damase.qc.ca
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LA PENSÉE POSITIVE : AGITATION
« " Je suis convaincu du bienfondé de mes décisions, pour moi et mes proches " »

Dr Anthony et Mary Zaffuto, Alphagénique, Éditions Québec/Amérique, 1974. 

Chers lecteurs, 

Assemblée du mois qui aura lieu, ce mardi 19 avril à 19 h 30, à la 
salle des Chevaliers
Tous les membres du conseil 3141 sont invités à participer active-
ment aux mouvements du nouveau changement et avec la même 
volonté d’agir ensemble pour construire le monde que nous vou-
lons pour nous et les générations futures.
Œuvres Charitables des Chevaliers de Colomb
Un grand merci à tous nos bénévoles et à vous tous, qui les en-
courage en vous procurant des billets des Œuvres Chari tables des 
Chevaliers de Colomb.
N’oublions pas qu’à chaque fois que vous achetez un livret à 10 $ 
il reste à Saint-Damase, qui serviront à différentes Œuvres Chari-
tables locales.
Le tirage aura lieu à Victoriaville le 22 avril 2022.

DATES IMPORTANTES À RETENIR :

01 avril : Poisson d’avril
07 avril : Journée mondiale de la santé
10 avril : Dimanche des Rameaux
15 avril : Vendredi Saint
17 avril : Pâques
22 avril : Jour de la terre
24 au 30 avril : Semaine de l'action bénévole

Déjeuner familial du mois est annulé.
C’est notre façon de vous dire que l’on tient à vous ! ❤ 

Prenez soin de vous 👍🌈

Fraternellement vôtre,  
de l’Exécutif des Chevaliers de Colomb  Conseil 3141

La force de l’égalité

Le comité Aféas.

La réunion mensuelle, se tiendra 
le mercredi 13 avril 2022  

à compter de 19 h.
***  ***  ***

Les formulaires pour les élections seront disponibles 
pour les personnes qui voudraient se joindre au conseil 

d'administration. Les élections auront lieu en mai.
***  ***  ***

Nous vous informons que le lundi 25 avril de 13 h à 15 h,  
ce sera Après-Midi social libre. 

Que ce soit du tricot, crochet, broderie, tissage  
ou autres, vous êtes les bienvenues.

Ghislaine Lussier,  
présidente

Comptoir du Coeur
situé au 223, rue Principale

Vendredi 1er avril  
de 9 h à 12 h • vente régulière 
de 12 h à 15 h • 8 $ le sac vert

Samedi 16 avril  
de 9 h à 12 h • vente régulière

Vendredi 29 avril  
de 9 h à 12 h • vente régulière 
de 12 h à 15 h • 8 $ le sac vert

Merci à toutes les bénévoles et donateurs !
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Le printemps s’annonce avec ses promesses de 
renouveau. La santé des Québécois s’améliore et 
les activités reprennent peu à peu. Le LUNDI 14 
mars, il y a la première rencontre des MOTIVÉS 
pour la marche de groupe pour cette année 
2022. Depuis deux ans, des Damasiennes et des 
Damasiens vont marcher seul, en famille, selon 
leurs choix. Il est motivant aussi de se retrouver en 
groupe pour cette belle activité. BIENVENUE petits 
et grands, les lundis soirs 18 h 30 au Complexe 
sportif pour une marche de 30 minutes à 1 heure à 
votre convenance. 

Le printemps est vraiment une belle période pour 
sortir dehors ! Se rappeler que l’exercice ne change 
pas seulement notre corps. Il change aussi notre 
ESPRIT, notre ATTITUDE et notre HUMEUR.  

De plus, nous présenterons en collaboration avec 
la FADOQ, une deuxième conférence le MARDI 5 
AVRIL de 9 h 30 - 11 h 30. La maison de la famille 
maskoutaine MFM organise cet évènement ayant 
pour thème L’HÉBERGEMENT. Faire le choix d’une 
résidence est un exercice souvent ardu. Réaliser 
le meilleur choix d’un milieu de vie en tenant 
compte de nos besoins et de nos limites s’avère 
un exercice complexe ET souvent stressant. Voilà 
le but de cette conférence, nous informer pour 
faciliter cette étape de vie. C’est gratuit pour tous. 
S’inscrire  auprès de Lise 450 797-2929 ou Gervaise 
450 797-3497.  
Nous vous souhaitons un beau printemps !   

Françoise Phaneuf et Gervaise Beauregard,  
responsables MADA  ||  fgb1972@hotmail.com

ACTIVITÉS MADA

2022

Avis de convocation pour l’assemblée générale 
annuelle du Club Fadoq Saint-Damase. Assemblée 

générale annuelle des membres

Prenez avis que l’assemblée générale annuelle 2022 du 
Club Fadoq Saint-Damase, aura lieu le 19 avril à 19�h à 
la Salle communautaire au 113-1, St-Étienne, St-Damase. 
Exceptionnellement, cette année, il n’y aura pas de souper 
avant la tenue de l’assemblée. Veuillez confirmer votre 
présence au 450 797-2929.

Notre activité « cabane à sucre » est remise à l’an prochain.

Notre prochain bingo est reporté au 21 septembre 2022. 
Plusieurs beaux prix seront attribués. Bienvenue à tous.

Nos jeux intérieurs du mardi et du jeudi se termineront le 
28 avril.

Les inscriptions pour la pétanque extérieure auront lieu 
le mardi 3 mai, de 18 h 30 à 19 h 30 à la salle de patin du 
Centre sportif. La pétanque débutera les 17 et 18 mai.

Souhaitons que l’année 2022 soit plus propice à la tenue 
de nos di�érentes activités.

Bonne fête à tous nos membres qui célèbrent  
leur anniversaire de naissance en avril :

1er  Germain Chabot 
 Mariette Hébert

3  Yves Cheeney 

4  Yvon Richard 
 Julienne Beauregard 
 Carmen Spooner  
 St-Pierre 
7  Daniel Jodoin 
 Marielle Beauregard
9  Christiane Fréchette 
 Bernadette Hébert  
 Darsigny 
10  Marcelle Gingras 
 Monique Lussier 
11  Yves Ménard 
15  Pierrette Bonin 
16  Sylvain Beauregard 
 Gilles Meunier 
17  Jean-Pierre Phaneuf
 Marguerite  
 Beauregard Massé 

18  Johanne Boisvert 
 Denis Lachance 
19  Normand Robert 
20 Denise Hamel 
21  Gisèle Lafleur 
22  Lyne Carbonneau 
24 Marguerite G.  
 Beauregard 
 Gisèle Beauregard 
 Patrice Darsigny  
25  Jean-Marc Lafleur 
27  Conrad Jodoin  
28  Claudette  
 Choquette 
 Nicole Lafleur 
29  Denise Fréchette 
30  Jean Hébert 
 Yolande Nault.

Lise Brodeur, présidente

« Tout le monde essaie d’accomplir quelque  
chose de grand sans réaliser que la vie  

est faite de petites choses »
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Fleur-Aimée
Choquette

COLLECTE DE SANG  
D’HÉMA-QUÉBEC

Lundi le 7 mars 2022, était la journée pour faire un 
don de sang et nous avions comme objectif d’obtenir 
50 donneurs. Nous avons été agréablement surpris, 
car nous avons atteint la barre des 52 donneurs.

Héma-Québec avait tout mis en place pour continuer 
à faire des collecte de dons, en vous offrant une ex-
périence sécuritaire, en vous proposant l’accès au site 
sur rendez-vous seulement. D’autant plus que les bé-
névoles et les donneurs étaient sur place pour vous 
recevoir en toute sécurité en désinfectant les lieux. 
Ils étaient également présents, afin de vous partager 
leurs histoires et faire respecter les mesures de dis-
tanciation.

Héma-Québec, se joint à moi, pour remercier les Che-
valiers de Colomb et la Caisse Desjardins de la région 
de Saint-Hyacinthe pour leur implication précieuse 
dans ce projet. Nous remercions également les coura-
geux donneurs qui se sont présentés pour faire un don 
de sang, ce qui signifie un don de vie. Merci aux bé-
névoles et tout particulièrement à Madame Pierrette  
Bonin qui est une nouvelle bénévole et une nou velle 
donneuse. Mesdames Lise Brodeur, Jacqueline Chabot, 
Angèle Labonté et Monsieur Daniel Beauregard  
qui ont préparé la salle pour cette journée. 

En remerciant, ceux qui m’ont permis d’afficher mes 
annonces pour que la 41e collecte soit une réussite. 

Notre prochaine collecte de sang est prévue pour lun-
di le 15 août 2022, au même endroit, soit la salle des 
Chevaliers de Colomb. 

Mes valeurs constituent une base sur laquelle j’appuie 
mon existence.

FleurAimée Choquette FleurAimée Choquette 
Responsable et bénévole de la collecte. Responsable et bénévole de la collecte. 

LE CANTONNIERLE CANTONNIER

1922 :  Jos. Lussier aidé d’Albert Tessier.
1925 à 1937 :  Albert Tessier.
1937 à 1939 :  Alcide Blanchard avec camion
1944- :  Henri Ménard
1938 : on aurait posé l’asphalte vers Saint-Hyacinthe; avant 
le posage de l’asphalte ce chemin était entretenu par le gou-
vernement avec de grosses machines appelées <grader>.

Au temps de M. Albert Tessier la gratte était tirée par des 
chevaux, les poteaux de téléphone étaient blanchis, sur la 
route 12 entre Saint-Hyacinthe et Rougemont et sur les au-
tres routes.  Bien plus, le gouvernement fournissait la chaux 
pour les bâtisses.  Tous les 30 pieds, on plantait des peupliers 
et, vis-à-vis des jardins, on plantait des pommiers.  Tous les 
étés ou automnes, ces peupliers étaient taillés par la mai-
son Bédard.  C’était la formule d’embellissement du temps.  
Aujourd’hui, c’est différent.

Par la suite, ces arbres ont été coupés parce qu’ils enlevaient 
la sève à la culture des terres voisines et à cause des suites 
d’accidents.  Avec le chemin asphalté et l’augmentation de 
la vitesse, dès qu’un automobiliste prenait le champ, il ar-
rivait souvent qu’il embrassait un arbre vu que ces derniers 
étaient situés tous les 30 pieds.

Le chemin du Haut-Corbin était un chemin presque imprati-
cable le printemps. Pour améliorer la situation on y posa 
des drains au milieu du chemin à 4 pieds sous terre. Comme 
preuve, remarquez la petite rigole au centre de ces chemins 
Haut-Corbin où l’eau s’écoule difficilement.

Albert Tessier, sans être ingénieur avait les talents d’un ingé-
nieur; il a construit des chemins en gravier un peu partout 
dans la région. Il avait souvent à diriger des équipes de cent 
hommes. Il avait une comptabilité spéciale à lui et ses pa-
trons s’en étonnaient.  Ces notes de travail étaient toujours 
au maximum à cent pour cent. Et comme récompense de 
ce travail fait avec amour et succès, Albert Tessier et tous 
ceux qui comme lui avaient atteint le maximum des notes, 
avaient droit à un voyage à Québec de 3 ou 4 jours au frais 
de la princesse.

Extrait d’un texte de M. Ernest Darsigny paru dans (150 
SaintDamase 18351985)

Gaétan Poirier, 
président du Comité du Patrimoine  de Saint-Damase

Le Comité du Patrimoine

Gaétan Poirier, Président 
Fleur-Aimée Auger, Trésorière 
Claude Beauregard, Secrétaire
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FABRIQUE DE LA PAROISSE SAINT-DAMASE
140, rue Principale, Saint-Damase, QC J0H 1J0

Tél. : 450 797-3311   -   Téléc. : 450 797-3725   -   damasiens@cgocable.ca
Heures d’ouverture - lundi au jeudi : 9 h à 15 h - vendredi : 9 h à 12 h

CARÊME 2022
AVEC LUI, RENAÎTRE AUTREMENT

CÉLÉBRATION DU PARDON
St-Damase St-Pie Ste-Cécile Roxton Pond St-Dominique
Dimanche  

27 mars, 19 h
Dimanche  

27 mars, 14 h
Dimanche  

3 avril, 19 h
Dimanche  

3 avril, 14 h
DIMANCHE DES RAMEAUX – 10 AVRIL

St-Damase St-Pie Ste-Cécile Roxton Pond St-Dominique
9 h 10 h 30 9 h 10 h 30 14 h

MESSE CHRISMALE – 13 AVRIL – 19 H 30 - CATHÉDRALE
JEUDI SAINT – 14 AVRIL

St-Damase St-Pie Ste-Cécile Roxton Pond St-Dominique
19 h ----- ----- 19 h -----

VENDREDI SAINT – 15 AVRIL
St-Damase St-Pie Ste-Cécile Roxton Pond St-Dominique

15 h 19 h 30  
Mise en scène de la Passion

15 h 15 h 15 h

VEILLÉE PASCALE – 16 AVRIL – 20 H – SAINT-PIE
PÂQUES – 17 AVRIL

St-Damase St-Pie Ste-Cécile Roxton Pond St-Dominique
14 h 10 h 30 9 h 10 h 30 9 h

Mot de notre curé Daniel
Le mandat pastoral d’un curé de paroisse est d’une durée de 
six ans et est renouvelable une fois. Mes deux mandats étaient 
donc échus l’an dernier, mais étant donné la pandémie, Mgr 
l’évêque a prolongé ma nomination d’une autre année. Mais, 
cet été, mon mandat se terminera officiellement, pour les pa-
roisses de l’Unité des Moissons, en fin juillet 2022.

Voici ce que je peux vous annoncer officiellement concer-
nant ce changement : 

- À partir du début août, je me joindrai à l’équipe pastorale 

qui s’occupera de l’ensemble des paroisses de la ville de 
Saint Hyacinthe.

- M. l’abbé Luc Richard, actuellement curé à la paroisse 
Sainte-Trinité de Beloeil, me remplacera, alors, comme 
curé des cinq paroisses de l’Unité pastorale des Moissons :  
Saint-Dominique, Saint-Pie, Saint Damase, Sainte-Cécile-
de-Milton et Sainte-Pudentienne (Roxton Pond).

- M. l’abbé Pierre Seyer continuera, aussi, son excellente 
collaboration dans les paroisses de l’Unité. 
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COLLECTE SÉLECTIVE : 
AMÉLIORONS NOS 

MÉTHODES DE TRI !

Saint-Hyacinthe, le 6 janvier 2022 – Les citoyens des municipali-
tés membres de la Régie participent en grand nombre à la col-
lecte sélective et la Régie est fière de souligner cette excellente 
contribution environnementale. Nous pouvons encore améliorer 
nos méthodes de tri des matières recyclables afin de faciliter la 
gestion de celles-ci par le centre de tri. Quelles sont les matières 
acceptées ? Seuls les contenants, les emballages et les impri-
més doivent être déposés dans le bac de collecte sélective. 
Quelques trucs simples peuvent permettre d’améliorer la ges-
tion de nos matières recyclables :
• Accumuler les sacs de plastique et les déposer dans un seul 

sac afin de faire un sac de sacs. On évite ainsi que les sacs 
s’envolent lorsque le bac est vidé dans le camion. De plus, le 
centre de tri récupère plus de 25 tonnes de sacs par mois et la 
présence de sacs contenant un grand nombre de sacs réduira 
les manipulations par les employés, leur permettant ainsi de 
mieux trier les autres matières.

• Rincer sommairement les contenants de verre, de métal et 
de plastique. Un contenant, avec des restes de nourriture, 
peut passer 2 semaines dans le bac de récupération avant 
d’être livré au centre de tri et ultimement trié. Les mauvaises 
odeurs auront le temps de s’imprégner et les résidus de nour-
riture risquent de contaminer les autres matières recyclables, 
notamment le papier, et d’attirer la vermine. Un léger rinçage 
dans l’eau qui a déjà servi à laver la vaisselle est tellement 
simple…

• Retirer le journal et les dépliants publicitaires du Publisac. 
Les sacs de plastique et le papier journal ne sont pas dirigés 
vers le même recycleur. Le centre de tri reçoit des milliers de 
Publisacs tous les jours et les employés doivent les vider de 
leur contenu pour séparer les matières afin de pouvoir les re-
cycler. Individuellement, nous n’avons qu’un seul Publisac à 
prendre en charge et c’est facile de faire mieux !

• De nombreux objets non recyclables sont reçus au centre de 
tri. Le plastique est la catégorie de matière où il y a le plus 
d’erreurs puisqu’il existe une multitude de types de plas-
tiques mais que seulement six catégories sont actuellement 
récupérées. Seuls les contenants portant le logo en forme de 
triangle avec les chiffres 1, 2, 3, 4, 5 ou 7 à l’intérieur sont re-
cyclables. D’autre part, le filage électrique, les résidus de bois, 
d’informatique, de peinture, d’huile ainsi que de nombreuses 
matières ne peuvent être recyclées que si elles sont apportées 
au bon endroit, notamment à l’écocentre ou aux collectes de 
RDD.

Grâce à la collaboration de tous, il est facile d’améliorer la ges-
tion de nos matières recyclables puisque mieux trier, c’est mieux 
recycler.

Bonne collecte sélective !

RETOUR DE LA COLLECTE

HEBDOMADAIRE DU BAC BRUN 

DÈS LE 4 AVRIL 

Résidus
alimentaires

Résidus verts

Résidus
de jardinage

¶ǍʌȡȇɶǸɾ ǍǪǪǸɳʌǹǸɾ ¶ǍʌȡȇɶǸɾ ʌɐʔȲɐʔɶɾ
ɶǸȒʔɾǹǸɾ 
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toute nature, etc. 
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La MRC vous informe
Mars 2022

Information : Denyse Bégin, agente de communication, au 450 774-3141 #3137 ou dbegin@mrcmaskoutains.qc.ca
Rendez-vous sur mrcmaskoutains.qc.ca ou          MRC des Maskoutains pour tous les détails.

La MRC a une nouvelle  
directrice générale adjointe

Mme Jessica Marion est la nouvelle directrice générale  
adjointe de la MRC depuis le 14 février. Elle succède à Mme 
Micheline Martel dont le départ a été annoncé en dé-
cembre 2021. 

 

Mme Marion est ingénieure en construction. Elle possède 
une solide expérience en gestion de projets, ayant notam-
ment géré des projets de grande envergure pour des entre-
preneurs généraux dans le domaine du génie civil, de même 
que la conception et la réalisation d’importants projets de 
réfection de barrages et de centrales hydroélectriques. En 
poste à la Ville de Carignan depuis trois ans, elle s’est spé-
cialisée en environnement et en développement durable, 
travaillant entre autres sur l’aménagement de bandes ri-
veraines. Elle est propriétaire d’une érablière et de terres 
agricoles sur le territoire de la MRC depuis sept ans.

***  **  ***  **  ***

Nouvel appel de projets – Lutte  
contre la pauvreté 

Début février, la MRC et ses partenaires de l’Alliance pour 
la solidarité de la Montérégie ont lancé un appel de pro-
jets visant à soutenir des initiatives novatrices en matière 
de lutte contre la pauvreté et l’exclusion sociale. Les orga-
nismes admissibles ont jusqu’au 29 avril pour présenter 
une demande.

Les priorités identifiées dans le plan d’action sont la sécuri-
té alimentaire; l’insertion professionnelle; l’habitation et la 
prévention du décrochage scolaire.

Les projets admissibles doivent répondre à au moins un 
des enjeux identifiés dans ce plan d’action. Les initiatives 
abordant plus d’une thématique retenue de lutte contre la 
pauvreté se verront quant à elles traitées de façon priori-
taire. Enfin, l’exécution du projet doit impliquer plus d’un 
organisme et ses actions doivent toucher un minimum de 
cinq municipalités du territoire de la MRC des Maskoutains.

Les organismes admissibles sont les personnes morales 
à but non lucratif (OBNL); les coopératives considérées 
comme organismes à but non lucratif par Revenu Québec, 
de même que les organismes municipaux et les municipa-
lités.

La procédure et le cadre de référence de l’Alliance pour la so-
lidarité se trouvent sur le site Internet de la MRC. Vous avez 
des questions ? Besoin de précisions ? Nous vous invitons 
à contacter Jean Yves Rhéaume, agent de développement, 
au 514 816-9476 ou par courriel à agent.developpement 
@mrcmaskoutains.qc.ca.  










